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©  Tendeur  hydraulique  pour  lien  sans  fin,  notamment  pour  chaîne  de  transmission  de  moteur  à 
combustion  interne. 
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©  Ce  tendeur  comporte  un  corps  (12)  délimitant  un 
logement  cylindrique  borgne  (14)  et  un  piston  (20) 
monté  coulissant  dans  le  logement  (14),  destiné  à 
solliciter  un  patin  de  pression  (24)  en  contact  avec  le 
lien  sans  fin  (26)  pour  en  assurer  la  tension.  Le  fond 
(18)  du  logement  comporte  un  orifice  (28)  destiné  à 
être  relié  à  une  source  de  liquide  sous  pression, 
obturable  par  une  lame  élastique  (36)  formant  clapet 
anti-retour. 
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La  présente  invention  concerne  un  tendeur  hy- 
draulique  pour  un  lien  sans  fin,  notamment  pour 
une  chaîne  de  transmission  de  moteur  à  combus- 
tion  interne. 

On  connaît  déjà  dans  l'état  de  la  technique  des 
tendeurs  hydrauliques  pour  chaîne  ou  autre  lien 
sans  fin  comme  par  exemple  ceux  décrits  dans  le 
brevet  français  FR-2  610  685. 

De  tels  tendeurs  comportent  un  corps  délimi- 
tant  un  logement  cylindrique,  un  piston  monté  cou- 
lissant  dans  le  logement  et  un  patin  de  pression 
appuyant  sur  le  lien  sans  fin.  Une  chambre  de 
haute  pression  est  délimitée  par  une  partie  du 
logement  et  le  piston.  La  chambre  est  étanche  et 
est  reliée  à  une  source  de  fluide  hydraulique  sous 
pression  par  l'intermédiaire  d'un  clapet  anti-retour 
comportant  une  bille  sollicitée  en  position  d'obtura- 
tion  par  un  ressort. 

Lorsque  le  lien  sans  fin  se  détend,  la  pression 
exercée  par  le  piston  sur  le  liquide  contenu  dans  la 
chambre  étanche  diminue  et  le  clapet,  sous  la 
pression  exercée  par  le  fluide  provenant  de  la 
source,  s'ouvre  pour  accroître  la  pression  dans  la 
chambre.  Cet  accroissement  de  pression  provoque 
une  augmentation  du  volume  de  la  chambre  qui  se 
traduit  par  un  déplacement  du  piston  dans  un  sens 
où  il  tend  le  lien  sans  fin  jusqu'à  un  nouvel  état 
d'équilibre  assurant  une  tension  prédéterminée  de 
ce  dernier. 

Dans  le  cas  d'une  surpression  du  lien  sans  fin 
sur  le  patin,  le  piston  ne  peut  théoriquement  pas 
coulisser  dans  un  sens  diminuant  le  volume  de  la 
chambre  du  fait  que  celle-ci  est  étanche  et  remplie 
de  liquide  incompressible,  ce  qui  limite  le  batte- 
ment  du  lien  sans  fin. 

Cependant,  le  liquide  sous  pression  est  consti- 
tué  généralement  par  de  l'huile  minérale  dans  la- 
quelle  est  mélangé  un  peu  d'air.  Par  conséquent, 
une  certaine  quantité  d'air  est  introduite  avec  l'huile 
sous  pression  dans  la  chambre  étanche,  si  bien 
que  le  piston  peut  osciller  du  fait  de  la  compressi- 
bilité  de  cet  air,  au  risque,  lorsque  la  quantité  d'air 
est  importante,  de  réduire  l'efficacité  du  tendeur 
pour  limiter  les  battements  du  lien. 

Par  ailleurs,  l'ouverture  du  clapet  est  obtenue 
lorsque  la  différence  de  pression  de  part  et  d'autre 
du  clapet  dépasse  un  seuil  imposé  par  la  raideur 
du  ressort  du  clapet,  ce  qui  limite  la  souplesse 
d'adaptation  du  tendeur  à  des  variations  de  la 
tension  du  lien  sans  fin  dues  notamment  aux  batte- 
ments  de  ce  lien. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces  in- 
convénients  et  de  proposer  un  tendeur  hydraulique 
comportant  notamment  des  moyens  simples,  fia- 
bles  et  peu  coûteux,  permettant  d'absorber  de  fa- 
çon  souple  les  battements  du  lien  sans  fin. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  tendeur 
hydraulique  pour  lien  sans  fin,  notamment  pour 

chaîne  de  transmission  de  moteur  à  combustion 
interne,  comportant  un  corps  délimitant  un  loge- 
ment  cylindrique  borgne  et  un  piston  monté  coulis- 
sant  dans  le  logement,  destiné  à  solliciter  un  patin 

5  de  pression  en  contact  avec  le  lien  sans  fin  pour 
en  assurer  la  tension,  caractérisé  en  ce  que  le  fond 
du  logement  comporte  un  orifice  destiné  à  être 
relié  à  une  source  de  liquide  sous  pression,  obtura- 
ble  par  une  lame  élastique  formant  clapet  anti- 

io  retour. 
Suivant  d'autres  caractéristiques  de  l'invention: 

-  la  lame  élastique  est  délimitée  par  une  ligne 
de  découpe  de  contour  ouvert  ménagée  dans 
un  disque  maintenu  contre  le  fond  du  loge- 

75  ment  par  un  ressort  de  compression  hélicoï- 
dal  agencé  dans  le  logement  entre  le  piston 
et  le  disque  ; 

-  le  ressort  de  compression  comporte  une  pre- 
mière  extrémité  logée  dans  un  trou  borgne 

20  axial  du  piston,  munie  de  spires  de  diamètre 
constant,  et  une  seconde  extrémité  en 
contact  avec  le  bord  périphérique  du  disque 
et  la  surface  latérale  du  logement,  munie  de 
spires  de  diamètre  croissant  en  s'éloignant 

25  de  la  première  extrémité,  le  tendeur  compor- 
tant  de  plus  des  moyens  d'écartement  axial 
minimum  de  l'extrémité  interne  au  corps  du 
piston  et  de  l'extrémité  de  plus  grand  diamè- 
tre  du  ressort  ; 

30  -  les  moyens  d'écartement  axial  minimum 
comprennent  un  épaulement  de  limitation  de 
la  course  de  rentrée  du  piston  ménagé  dans 
la  paroi  latérale  du  logement,  écarté  axiale- 
ment  du  fond  du  logement,  destiné  à  coopé- 

35  rer  avec  l'extrémité  interne  du  piston  ; 
-  le  piston  est  guidé  dans  le  logement  avec  un 

jeu  radial  formant  un  passage  calibré  de  liqui- 
de  sous  pression  afin  d'amortir  les  oscilla- 
tions  du  piston  dans  le  logement  ; 

40  -  le  piston  comporte  sur  sa  surface  externe  au 
moins  un  méplat  destiné  à  coopérer  avec 
une  butée  complémentaire  solidaire  du  corps, 
faisant  saillie  à  l'intérieur  du  logement,  pour 
immobiliser  ce  piston  en  rotation  autour  de 

45  son  axe  ; 
-  le  méplat  s'étend  axialement  depuis  l'extré- 

mité  externe  au  corps  du  piston  jusqu'à  un 
épaulement  ménagé  dans  le  piston  perpendi- 
culairement  à  son  axe,  destiné  à  coopérer 

50  avec  la  butée  saillante  du  logement  pour  limi- 
ter  la  course  de  sortie  du  piston  ; 

-  la  surface  externe  du  piston  est  délimitée  par 
une  surface  cylindrique  étagée  comportant 
un  épaulement  destiné  à  coopérer  avec  au 

55  moins  une  butée  complémentaire  solidaire  du 
corps,  faisant  saillie  à  l'intérieur  du  logement, 
pour  limiter  la  course  de  sortie  du  piston  ; 
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-  la  butée  saillante  du  logement  est  délimitée 
par  une  goupille  cylindrique  fixée  dans  le 
corps  perpendiculairement  à  l'axe  du  piston  ; 

-  la  butée  saillante  du  logement  est  délimitée 
par  une  saillie  venue  de  matière  avec  le 
corps. 

-  l'extrémité  externe  au  corps  du  piston  est 
munie  d'un  perçage  calibré  communiquant 
avec  le  logement  permettant,  d'une  part  la 
projection  de  liquide  sous  pression  sur  le  lien 
sans  fin  afin  de  le  lubrifier,  et  d'autre  part 
l'amortissement  des  oscillations  du  piston 
dans  le  logement. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  détaillée  qui  va  suivre,  faite  unique- 
ment  à  titre  d'exemple  et  en  référence  aux  dessins 
annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un 
tendeur  selon  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  la 
ligne  2-2  de  la  figure  1  ; 

-  les  figures  3  et  4  sont  des  vues  partielles 
similaires  à  la  figure  1  montrant  des  variantes 
de  réalisation  des  moyens  de  butée  de  limita- 
tion  de  la  course  de  sortie  du  piston. 

Sur  la  figure  1,  on  a  représenté  un  tendeur 
hydraulique  pour  un  lien  sans  fin  selon  l'invention, 
désigné  par  la  référence  générale  10. 

Le  tendeur  10  comporte  un  corps  12,  de  forme 
générale  cylindrique,  dans  lequel  est  ménagé  un 
logement  axial  borgne  14  délimité  par  une  paroi 
latérale  cylindrique  16  et  un  fond  18. 

Un  piston  20,  de  forme  générale  cylindrique 
complémentaire  de  celle  du  logement  14,  est  mon- 
té  coulissant  axialement  dans  ce  logement  14.  Le 
piston  20  comporte  un  alésage  axial  borgne  22 
ouvert  à  l'extrémité  interne  au  logement  du  piston. 

L'extrémité  externe  au  logement  du  piston  20 
sollicite  un  patin  de  pression  24,  de  type  connu,  en 
contact  avec  le  lien  sans  fin  pour  en  assurer  la 
tension. 

Dans  l'exemple  illustré  à  la  figure  1,  le  lien 
sans  fin  est  constitué  par  une  chaîne  de  transmis- 
sion  26  pour  un  moteur  à  combustion  interne,  de 
type  connu.  Le  tendeur  10  et  le  patin  24  sont 
montés  sur  une  partie  du  carter  d'une  façon 
connue  en  soi  qui  ne  sera  pas  décrite  plus  en 
détail. 

Le  fond  18  du  logement  comporte  un  orifice 
axial  28  destiné  à  être  relié  à  une  source  de  liquide 
sous  pression  tel  que  de  l'huile  minérale,  notam- 
ment  par  l'intermédiaire  d'un  canal  radial  30  ména- 
gé  dans  le  corps  12.  La  source  de  liquide  sous 
pression  est  constituée  par  exemple  par  une  pom- 
pe  à  huile  du  moteur  non  représentée  sur  les 
figures. 

Le  tendeur  10  comporte  également  un  disque 
métallique  32  de  contour  complémentaire  à  celui 

du  logement  14,  en  appui  par  une  de  ses  faces  sur 
le  fond  18  de  ce  dernier. 

En  se  référant  à  la  figure  2,  on  voit  que  le 
disque  32  comporte  une  ligne  de  découpe  34  de 

5  contour  ouvert  délimitant  une  partie  centrale  du 
disque  formant  une  lame  élastique  36  reliée  à  la 
périphérie  38  du  disque  par  une  partie  de  liaison 
40. 

La  lame  élastique  36  forme  un  clapet  anti- 
io  retour  permettant  le  passage  de  liquide  entre  l'orifi- 

ce  28  et  le  logement  14  mais  empêchant  le  passa- 
ge  de  liquide  en  sens  inverse. 

Le  disque  32  est  maintenu  contre  le  fond  18  du 
logement  par  un  ressort  de  compression  hélicoïdal 

15  42  agencé  dans  le  logement  14  entre  le  piston  20 
et  le  disque  32. 

Le  ressort  42  comporte  une  première  extrémité 
42A  logée  dans  l'alésage  22  du  piston,  munie  de 
spires  de  diamètre  constant,  et  une  seconde  extré- 

20  mité  42B,  de  forme  générale  conique,  munie  de 
spires  de  diamètre  croissant  en  s'éloignant  de  la 
première  extrémité  42A. 

L'extrémité  conique  42B  du  ressort  permet 
l'appui  de  ce  dernier  sur  le  bord  périphérique  38 

25  du  disque  et  la  surface  latérale  16  du  logement  qui 
sont  en  retrait  radialement  par  rapport  à  la  surface 
latérale  de  l'alésage  22. 

Le  tendeur  10  comporte  de  plus  des  moyens 
d'écartement  axial  minimum  de  l'extrémité  interne 

30  du  piston  20  et  de  l'extrémité  conique  42B  du 
ressort,  afin  d'éviter  notamment  l'écrasement  de 
cette  extrémité  par  le  piston  lors  de  l'enfoncement 
de  ce  dernier  dans  le  logement  14. 

Ces  moyens  d'écartement  comprennent  un 
35  épaulement  44  de  limitation  de  la  course  de  ren- 

trée  du  piston  20,  ménagé  dans  la  paroi  latérale  16 
du  logement  14,  écarté  axialement  du  fond  18  du 
logement,  destiné  à  coopérer  avec  l'extrémité  inter- 
ne  du  piston  20,  comme  cela  est  représenté  sur  la 

40  figure  1  . 
En  variante,  on  peut  adapter  les  dimensions  du 

bord  périphérique  38  du  disque,  du  logement  14  et 
l'alésage  22  de  manière  à  remplacer  le  ressort  42 
à  extrémité  conique  par  un  ressort  muni  de  spires 

45  de  diamètre  constant  sur  toute  sa  longueur. 
Le  piston  20  comporte  sur  sa  surface  externe 

deux  méplats  46  diamétralement  opposés  destinés 
à  coopérer  respectivement  avec  deux  goupilles 
cylindriques  48  fixées  dans  le  corps  perpendiculai- 

50  rement  à  l'axe  du  piston  20,  afin  d'immobiliser  ce 
piston  en  rotation  autour  de  son  axe. 

Chaque  méplat  46  s'étend  depuis  l'extrémité 
externe  du  piston  20  jusqu'à  un  épaulement  50 
ménagé  dans  ce  piston,  perpendiculaire  à  l'axe  du 

55  piston,  formant  une  butée  de  limitation  de  la  course 
de  sortie  du  piston. 

En  variante,  le  tendeur  10  peut  comporter  un 
seul  méplat  d'immobilisation  en  rotation. 

3 
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Bien  entendu,  d'autres  modes  de  réalisation 
des  moyens  de  butée  de  limitation  de  la  course  de 
sortie  du  piston  peuvent  être  envisagés  sans  sortir 
pour  autant  du  cadre  de  l'invention. 

En  particulier,  des  goupilles  48  peuvent  être 
remplacées  par  des  butées  48A  faisant  saillies  à 
l'intérieur  du  logement  14,  venues  de  matière  avec 
le  corps  12,  formées  par  exemple  par  repoussage 
du  bord  d'extrémité  externe  de  ce  corps  12  (voir 
figure  3). 

Dans  certaines  applications  du  tendeur  selon 
l'invention,  il  n'est  pas  nécessaire  d'immobiliser  en 
rotation  le  piston  20.  Dans  ce  cas,  la  surface  exter- 
ne  du  piston  20  est  avantageusement  délimitée  par 
une  surface  cylindrique  étagée  comportant  un 
épaulement  60,  le  diamètre  extérieur  de  l'extrémité 
externe  du  piston  20  étant  inférieur  à  celui  du  reste 
du  piston  (voir  figure  4).  L'épaulement  60  forme 
ainsi  une  butée  de  limitation  de  la  course  de  sortie 
du  piston  20  destinée  à  coopérer  avec  les  goupil- 
les  48  représentées  à  la  figure  4,  ou,  en  variante, 
les  butées  48A  représentées  à  la  figure  3. 

L'extrémité  externe  du  piston  20  est  munie 
d'un  perçage  calibré  52  communiquant  avec  le 
logement  14  permettant  de  projeter  sur  la  chaîne 
26,  à  travers  un  orifice  de  passage  54  ménagé 
dans  le  patin  24,  du  liquide  sous  pression  pour 
lubrifier  cette  chaîne. 

Le  perçage  calibré  52  permet  également 
d'amortir  les  oscillations  du  piston  20  dans  le  loge- 
ment  14,  du  fait  de  l'écoulement  de  liquide  à 
travers  ce  perçage,  et  ainsi  d'empêcher  les  batte- 
ments  de  la  chaîne  26. 

Dans  un  même  but  d'amortissement  des  oscil- 
lations  du  piston  20,  ce  dernier  est  guidé  dans  le 
logement  14  avec  un  jeu  radial  56  formant  un 
passage  annulaire  calibré  de  liquide  sous  pression. 

En  variante,  le  perçage  calibré  52  peut  être 
supprimé,  le  liquide  s'écoulant  à  travers  le  passage 
calibré  56  étant  utilisé  pour  lubrifier  la  chaîne  26. 

Le  fonctionnement  du  tendeur  10  est  très  sim- 
ple. 

Le  clapet  36  est  ouvert  tant  que  la  pression  du 
liquide  dans  l'orifice  d'alimentation  28  est  supérieu- 
re  à  celle  de  la  chambre  de  pression  58  délimitée 
par  la  partie  du  logement  14  communiquant  avec 
l'orifice  28  et  l'alésage  22  du  piston.  Le  clapet  36 
étant  ouvert,  le  piston  20  coulisse  vers  l'extérieur 
jusqu'à  ce  que  le  patin  24  vienne  au  contact  de  la 
chaîne  26  à  tendre. 

Lorsque  la  chaîne  26  est  tendue,  celle-ci  s'op- 
pose  au  déplacement  du  piston  20,  si  bien  que  la 
pression  du  liquide  dans  la  chambre  58  devient 
supérieure  à  celle  dans  l'orifice  d'alimentation  28 
provoquant  ainsi  la  fermeture  du  clapet  36. 

En  cas  de  surtension  de  la  chaîne  26,  due  en 
particulier  à  des  battements  de  cette  chaîne,  le 
piston  20  peut  coulisser  légèrement  vers  l'intérieur 

du  logement  14  du  fait  de  l'écoulement  du  liquide 
sous  pression  à  travers  le  perçage  calibré  52  et,  à 
travers  le  passage  calibré  56.  Le  perçage  calibré 
52  et  le  passage  calibré  56  permettent  donc 

5  d'amortir  d'éventuels  battements  de  la  chaîne. 
Lorsque  la  chaîne  26  se  détend,  la  pression 

exercée  par  celle-ci  sur  le  patin  24  diminue,  si  bien 
que  la  pression  régnant  dans  la  chambre  58  de- 
vient  inférieure  à  la  pression  régnant  dans  l'orifice 

io  d'alimentation  28  provoquant  ainsi  l'ouverture  du 
clapet  36  et  le  coulissement  du  piston  20  vers 
l'extérieur  jusqu'à  ce  qu'il  retende  la  chaîne  26  et 
atteigne  un  nouvel  état  d'équilibre. 

L'invention  comporte  de  nombreux  avantages. 
15  Le  fléchissement  de  la  lame  élastique  36  for- 

mant  clapet  est  proportionnel  à  la  différence  de 
pression  exercée  sur  les  faces  opposées  de  cette 
lame,  si  bien  que  le  débit  d'huile  s'écoulant  dans  la 
chambre  de  pression  58  dépend  de  la  différence 

20  de  pression  entre  cette  chambre  et  l'orifice  d'ali- 
mentation  28.  Par  conséquent,  la  lame  formant 
clapet  permet  d'obtenir  un  effet  de  régulation  de  la 
pression  dans  la  chambre  58,  à  la  différence  des 
tendeurs  hydrauliques  classiques  comportant  des 

25  clapets  à  bille  et  ressort  qui  ne  peuvent  s'ouvrir 
que  lorsque  la  différence  de  pression  de  part  et 
d'autre  du  clapet  dépasse  un  seuil  prédéterminé. 

L'effet  de  régulation  de  la  pression  dans  la 
chambre  58  par  la  lame  formant  clapet  permet 

30  d'obtenir  un  écoulement  d'huile  quasi  permanent 
dans  cette  chambre  58  et  par  conséquent  une 
évacuation  continue  et  rapide  de  l'air  mélangé  à 
l'huile  à  travers  le  perçage  52  et  le  passage  annu- 
laire  56. 

35  Le  poids  de  la  lame  formant  clapet  étant  très 
faible,  le  temps  de  réaction  du  tendeur  selon  l'in- 
vention  à  des  variations  opposées  de  tension  du 
lien  sans  fin  est  très  réduit,  ceci  permettant  un  bon 
amortissement  des  battements  auxquels  est  sou- 

40  mis  le  lien  sans  fin. 
Le  clapet  formé  par  une  lame  découpée  dans 

un  disque  métallique  est  très  fiable,  simple  à  fabri- 
quer  et  à  monter,  et  peu  coûteux. 

Lorsque  le  liquide  sous  pression  est  fourni  par 
45  la  pompe  à  huile  d'un  moteur  à  combustion  inter- 

ne,  le  clapet  du  tendeur  hydraulique  permet  d'évi- 
ter  la  vidange  de  la  chambre  de  pression  58  en  cas 
d'arrêt  du  moteur  et  de  la  pompe  à  huile. 

50  Revendications 

1.  Tendeur  hydraulique  pour  lien  sans  fin  (26), 
notamment  pour  chaîne  de  transmission  de 
moteur  à  combustion  interne,  comportant  un 

55  corps  (12)  délimitant  un  logement  cylindrique 
borgne  (14)  et  un  piston  (20)  monté  coulissant 
dans  le  logement  (14),  destiné  à  solliciter  un 
patin  de  pression  (24)  en  contact  avec  le  lien 

4 



7 EP  0  663  545  A1 8 

sans  fin  (26)  pour  en  assurer  la  tension,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  fond  (18)  du  logement 
comporte  un  orifice  (28)  destiné  à  être  relié  à 
une  source  de  liquide  sous  pression,  obturable 
par  une  lame  élastique  (36)  formant  clapet 
anti-retour. 

2.  Tendeur  hydraulique  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  lame  élastique  (36) 
est  délimitée  par  une  ligne  de  découpe  (34)  de 
contour  ouvert  ménagée  dans  un  disque  (32) 
maintenu  contre  le  fond  (18)  du  logement  par 
un  ressort  de  compression  hélicoïdal  (42) 
agencé  dans  le  logement  (14)  entre  le  piston 
(20)  et  le  disque  (32). 

3.  Tendeur  hydraulique  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  ressort  de  compres- 
sion  (42)  comporte  une  première  extrémité 
(42A)  logée  dans  un  trou  borgne  axial  (22)  du 
piston,  munie  de  spires  de  diamètre  constant, 
et  une  seconde  extrémité  (42B)  en  contact 
avec  le  bord  périphérique  (38)  du  disque  et  la 
surface  latérale  (16)  du  logement,  munie  de 
spires  de  diamètre  croissant  en  s'éloignant  de 
la  première  extrémité  (42A),  le  tendeur  com- 
portant  de  plus  des  moyens  (44)  d'écartement 
axial  minimum  de  l'extrémité  interne  au  corps 
(12)  du  piston  (20)  et  de  l'extrémité  (42B)  de 
plus  grand  diamètre  du  ressort  (42). 

4.  Tendeur  hydraulique  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'écarte- 
ment  axial  minimum  comprennent  un  épaule- 
ment  (44)  de  limitation  de  la  course  de  rentrée 
du  piston  (20)  ménagé  dans  la  paroi  latérale 
(16)  du  logement  (14),  écarté  axialement  du 
fond  (18)  du  logement,  destiné  à  coopérer 
avec  l'extrémité  interne  du  piston  (20). 

5.  Tendeur  hydraulique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  le  piston  (20)  est  guidé  dans  le  loge- 
ment  (14)  avec  un  jeu  radial  (56)  formant  un 
passage  calibré  de  liquide  sous  pression  afin 
d'amortir  les  oscillations  du  piston  (20)  dans  le 
logement  (14). 

7.  Tendeur  hydraulique  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  le  méplat  (46)  s'étend 
axialement  depuis  l'extrémité  externe  au  corps 
(12)  du  piston  (20)  jusqu'à  un  épaulement  (50) 

5  ménagé  dans  le  piston  perpendiculairement  à 
son  axe,  destiné  à  coopérer  avec  la  butée 
saillante  (48;48A)  du  logement  (14)  pour  limiter 
la  course  de  sortie  du  piston  (20). 

io  8.  Tendeur  hydraulique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce 
que  la  surface  externe  du  piston  (20)  est  déli- 
mitée  par  une  surface  cylindrique  étagée  com- 
portant  un  épaulement  (60)  destiné  à  coopérer 

15  avec  au  moins  une  butée  complémentaire  (48; 
48A)  solidaire  du  corps  (12),  faisant  saillie  à 
l'intérieur  du  logement  (14),  pour  limiter  la 
course  de  sortie  du  piston  (20). 

20  9.  Tendeur  hydraulique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  6  à  8,  caractérisé  en  ce 
que  la  butée  saillante  du  logement  (14)  est 
délimitée  par  une  goupille  cylindrique  (48) 
fixée  dans  le  corps  (12)  perpendiculairement  à 

25  l'axe  du  piston  (20). 

10.  Tendeur  hydraulique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  6  à  8,  caractérisé  en  ce 
que  la  butée  saillante  du  logement  (14)  est 

30  délimitée  par  une  saillie  (48A)  venue  de  matiè- 
re  avec  le  corps  (12). 

11.  Tendeur  hydraulique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 

35  ce  que  l'extrémité  externe  au  corps  (12)  du 
piston  (20)  est  munie  d'un  perçage  calibré  (52) 
communiquant  avec  le  logement  (14)  permet- 
tant,  d'une  part  la  projection  de  liquide  sous 
pression  sur  le  lien  sans  fin  (26)  afin  de  le 

40  lubrifier,  et  d'autre  part  l'amortissement  des 
oscillations  du  piston  (20)  dans  le  logement 
(14). 

45 

6.  Tendeur  hydraulique  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  50 
ce  que  le  piston  (20)  comporte  sur  sa  surface 
externe  au  moins  un  méplat  (46)  destiné  à 
coopérer  avec  une  butée  complémentaire 
(48;48A)  solidaire  du  corps  (12),  faisant  saillie 
à  l'intérieur  du  logement  (14),  pour  immobiliser  55 
ce  piston  en  rotation  autour  de  son  axe. 
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